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La saisine du Médiateur « en ligne » 
 
 
Le Médiateur du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, M. Emmanuel CONSTANS, a 
présenté à la presse un nouveau moyen pour les usagers de lui adresser une demande de médiation, par un 
formulaire électronique mis en ligne sur le site du ministère à compter du 27 octobre 2004. 
 
L’objectif de ce formulaire en ligne est d’offrir aux internautes, un nouveau service permettant, en six 
clics, de présenter leur demande au médiateur du MINEFI sans risquer d’oublier les renseignements dont 
le médiateur a besoin pour réaliser sa médiation dans les meilleurs délais. 
 
Rappelons que le médiateur du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie est compétent 
pour tous les litiges concernant les relations entre les usagers, particuliers, entreprises, associations ou 
collectivités publiques et l’ensemble des services du ministère à condition que l’usager ait déjà effectué 
une première démarche auprès du service concerné et que celle-ci ait fait l’objet d’un rejet total ou partiel. 
 
Depuis mai 2002, date de mise en place du médiateur du MINEFI, Emmanuel CONSTANS a traité près 
de 5 500 demandes de médiation portant non seulement sur des questions d’impôts, mais également sur 
des réclamations concernant les Douanes, l’INSEE, la concurrence et la consommation, le commerce et 
l’artisanat. 
 
Ce nouveau formulaire de saisine en ligne s’ajoute aux différents autres moyens par lesquels il est déjà 
possible de saisir le médiateur du MINEFI : par courrier simple ou recommandé, par télécopie, par 
courriel. 
 
« Nous tenons, au ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, à offrir à tous des moyens 
simples et performants de demander une médiation en cas de litige avec l’administration. L’objectif est 
clair : faciliter la vie des usagers en mettant à leur disposition les technologies les plus avancées. C’est 
aussi un moyen de traiter les problèmes soumis au médiateur le plus rapidement possible dans le respect 
du droit et de l’équité » a déclaré M. CONSTANS. 
 
 
Pour la saisine en ligne, on accède à l’espace médiateur à l’adresse suivante sur le site du MINEFI : 
www.minefi.gouv.fr 

 

CONTACT PRESSE : 
SIRCOM - Bureau de presse : Anne LEA 01 53 18 89 69  



 
 

 

 
 
 
 
 

La saisine du médiateur en ligne 
 

www.minefi.gouv.fr 
 
 

cliquer sur 
 

Médiation  ou  Le médiateur du Minéfi  
 
 
 
 

Sur le site du Minéfi consacré à la médiation, les usagers, particuliers ou entreprises, accèdent 
aux informations concernant le médiateur du ministère : son rôle, son domaine d'intervention, 
les conditions et les modalités de sa saisine, ainsi que les délais de traitement des demandes. 
 
Afin de rendre plus facile encore leur demande de médiation, cet espace a été amélioré. 
Il permet désormais une saisine du médiateur, "en ligne", par l'accès direct aux formulaires et 
leur transmission par voie électronique. 
Cette simplification des modalités de saisine s'inscrit dans le cadre du programme "Bercy 
ensemble". Elle correspond à une volonté de recourir à des outils modernes pour mieux 
satisfaire les usagers. 
 
En quelques "clics" à partir du site du Minéfi www.minefi.gouv.fr , le formulaire de 
demande de médiation peut être rempli et transmis aux services du médiateur : 
 
1er clic :  dans le bandeau gauche de la page d'accueil  Médiation 
 
 ou  dans le bandeau droit de la page d'accueil  Le médiateur du Minéfi 
 
2ème clic  Pour les personnes physiques 
 
 ou Pour les personnes morales 
 
3ème clic  pour ouvrir et compléter le formulaire de saisine 
 
4ème clic pour vérifier et valider le formulaire, et afficher le récapitulatif 
 
5ème clic  pour transmettre votre demande 
 
6ème clic pour corriger le formulaire si vous le souhaitez et/ou pour l'imprimer 
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L’espace médiateur 

Comment accéder à l’espace médiateur 

Vous vous connectez sur le site du Minéfi à partir de l'adresse URL : www.minefi.gouv.fr/ 

 
 

 
Médiation dans la partie gauche de la page  ou le Médiateur du Minefi dans la partie 
droite.  

Vous êtes dans l'espace médiateur 

Pour accéder aux formulaires de saisine destinés aux personnes physiques et aux personnes 
morales, deux possibilités vous sont offertes : 

1) Durant la période de lancement, vous pouvez accéder aux formulaires en cliquant sur 
l'onglet Actualité, dans la partie droite de la page. 

2) En période normale, il suffit de cliquer sur les liens indiqués ci-dessous 
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Le formulaire de saisine des particuliers 

FVous ouvrez le formulaire en cliquant sur le lien 

 

 

 

Cliquer sur le lien  

Pour les personnes physiques Pour les personnes morales 
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FVous complétez le formulaire 

 

 
 

Votre démarche préalable  

Date de la démarche *: Vous indiquez la date à laquelle vous avez saisi l'administration - 
exemple. : 09/09/2004- 

Auprès de quel(s) service(s) * : indiquez le ou les service(s) contacté lors de la première 
démarche –exemple : Trésorerie, Hôtel des impôts, Douanes, etc...- 

Suite donnée * : cochez le bouton selon le cas rejet et date du rejet *  ou pas de réponse 
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Vos coordonnées  

Vous indiquez votre nom, prénom, adresse, le code postal, la ville et votre adresse 
électronique. Le pays d'origine est indiqué par défaut "France" mais vous avez la possibilité 
d'indiquer, par exemple, Italie en effaçant France. 

Si vous agissez pour le compte d'un tiers, vous devrez indiquer d'abord les coordonnées du 
demandeur de médiation.  

 
Parallèlement, vous indiquerez sous les rubriques "Qualité" et "Nom, prénom et adresse 
complète" (champs 8 et 9 de "Vos coordonnées", les informations le concernant) - exemple. : 
épouse, mère ou avocat -. 
 

Votre demande  

Objet, lieu et motif(s) * : Vous indiquez le problème rencontré 

Autres observations destinées au Médiateur : Vous pouvez, éventuellement, donner des 
informations ou émettre des remarques qui viendront étayer votre demande de médiation. 

Documents justificatifs : la case devra être cochée si vous souhaitez envoyer des documents 
par voie postale pour compléter le dossier à instruire 
 
% Les champs marqués d'un astérisque doivent être obligatoirement remplis pour que la 
demande puisse être validée. 

Le bouton valider le formulaire affiche le récapitulatif 

FVous vérifiez votre demande de médiation 

 
FVous transmettez votre demande au médiateur 

Bouton Imprimer et transmettre,  
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1 - Le formulaire est transmis au médiateur et le message suivant apparaît : 

 

2 - Une impression du récapitulatif vous est proposée. 
% Si vous souhaitez transmettre des documents complémentaires par courrier postal ou 
fax, imprimez un exemplaire supplémentaire du récapitulatif et utilisez-le comme feuille 
d’accompagnement. 

FVous souhaitez corriger votre demande 

Bouton Revenir au formulaire  

1– Votre formulaire complété s’affiche et vous pouvez le corriger pour faire un nouveau 
récapitulatif.. 

FVous souhaitez imprimer le récapitulatif et ne rien transmettre par internet  

Bouton Imprimer seulement 

1– Le message suivant s’affiche, aucune demande n’a été transmise au médiateur. 

 
 

2- Vous pouvez imprimer le récapitulatif et l'adresser par voie postale ou par fax au 
Médiateur. 
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Le formulaire de saisine des entreprises 

 

 

 

 

 
 

 
Démarche identique à celle de la personne physique. 
 

Cliquer sur le lien 
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Comment transmettre un message complémentaire 

Si vous souhaitez communiquer avec le médiateur après l'avoir déjà saisi d'une demande, vous 
pouvez lui transmettre un message à partir de l’espace médiateur. 
 

 

 
 
FVous êtes une personne physique 

 

 
 

Cliquer sur le lien 

Pour les personnes physiques Pour les personnes morales 
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Ouverture de votre messagerie pré complétée de l’adresse du médiateur 
 

 
 
FVous êtes une personne morale 

Démarche identique à celle de la personne physique. 

Si le médiateur vous a 
envoyé un courrier, 
indiquez le numéro 

figurant en bas à gauche de 
la lettre  
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L'ESPACE MEDIATEUR 

 

LE  FORMULAIRE 

 



Vers l'accueil 
Médiateur le médiateur 

du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie

 
mardi 26 octobre 2004lundi 25 

octobre 2004 

Vers l'accueil 
Mediateur Demande de médiation  vous êtes un particulier

 Votre démarche préalable

Date de la démarche*  (jj/mm/aaaa) 

Auprès de quel(s) service(s)* 

 

Saisissez ci-contre les services auprès desquels vous avez 
effectué la démarche. Par ex. Hôtel des Impôts de X, 
Trésorerie de Y, autre autorité de l'Etat, etc... 

Suite donnée*   
 Rejet et date du rejet*  (jj/mm/aaaa) nmlkj

 Pas de réponsenmlkj

 Vos coordonnées

 

    

Si vous effectuez cette 
demande pour le compte 
d'un tiers, veuillez indiquer 
ci-contre les coordonnées de 
ce tiers. 

Nom*  
Prénom*  
Adresse*  

Code postal*  
Ville*  

Pays   France

Adresse 
électronique*  

Si vous effectuez cette 
demande pour le compte 
d'un tiers, veuillez indiquer 
ci-contre votre qualité et vos 
propres coordonnées 
(épouse, père, fils, avocat...). 

Qualité   

Nom, prénom et  
adresse complète   

 Votre demande

Objet, lieu et motif(s)*

 
Autres observations destinées au médiateur 

 
Documents justificatifs   (cochez la case ci-contre si la réponse est oui)gfedc

Page 1 sur 2Demande de médiation
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*ces informations sont indispensables pour pouvoir procéder à l'envoi de votre message. 

© Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie - 2003 

Si vous souhaitez nous adresser des documents justificatifs, 
veuillez les envoyer par voie postale, accompagnés d'un exemplaire 

du récapitulatif de votre demande, à l'adresse suivante : 
Monsieur le Médiateur 

du Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie 
Télédoc 215 

139, rue de Bercy - 75572 PARIS CEDEX 12 
ou par Fax au 01 53 18 97 55 

 Abandonner la saisie Valider le formulaire
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Le médiateur du Minéfi 
 

Un mode de règlement des litiges 
de plus en plus utilisé 

 
 

Un médiateur au ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie a été institué par le décret 
(2002-612) du 26 avril 2002. Monsieur Emmanuel CONSTANS a été nommé pour exercer cette 
fonction à compter du 1er mai 2002. 
 
Tout usager peut saisir le médiateur dès lors que la réponse donnée à une réclamation qu'il a déposée 
auprès des services du ministère ne le satisfait pas. 
 
Depuis leur création les services du médiateur ont enregistré plus de 5000 demandes de médiation 
émanant principalement de particuliers et de petites et moyennes entreprises. 
 
En 2003, 51% des demandes ont été traitées en moins d'un mois et 83% en moins de trois mois. 
 
Les demandes portent majoritairement sur l'établissement ou le paiement des impôts (85%) mais 
également sur des litiges concernant les Douanes, l’INSEE, la concurrence et la consommation, le 
commerce et l’artisanat. 
 
 

Evolution des demandes de médiation

 2002 
(8 mois d'activité) 2003 Projection 

2004 
Nombre total de demandes 711 2400 2500-3000 
Nombre mensuel 100 250  250-300 
Demandes recevables     66% 
Nombre de médiations favorables à l’usager 60% 69% 79% à ce jour 

Ventilation par thèmes des demandes de médiation en 2003
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7% 2%

Paiement des impôts
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Divers Audiovisuel



 Modes de saisines du Médiateur
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 Nombre de demandes de médiation reçues et traitées par mois depuis mai 2002
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Guide Pratique du Médiateur 
 
 
 
 
 

L’institution d’un Médiateur du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie par le 
décret du 26 avril 2002, vise à simplifier les relations avec les usagers et à améliorer le service 
rendu au public. 
 
 
Quel est le rôle du Médiateur ? 
 
Placé auprès du ministre, le Médiateur du MINEFI a pour mission de recevoir les 
réclamations individuelles des personnes physiques ou morales concernant le fonctionnement 
des services du ministère dans leurs relations avec les usagers et de favoriser la solution des 
litiges. 
Nommé pour trois ans, le Médiateur formule également dans un rapport annuel public des 
propositions de nature à améliorer les relations avec les usagers 
 
 
Qui peut s’adresser au Médiateur ? 
 
Chaque citoyen ou entreprise peut s’adresser directement au Médiateur, après avoir fait une 
« première démarche » auprès du service concerné, insatisfaisante pour l’usager.  
 
 
Toutes les réclamations sont-elles recevables ? 
 
Toute réclamation adressée au Médiateur doit avoir été précédée d’une « première 
démarche » de l’usager auprès du service concerné et avoir entraîné à ce niveau un rejet 
total ou partiel. 
 
 
Quels sont les pouvoirs du Médiateur ? 
 
Le Médiateur fait appel aux services du MINEFI pour l’instruction des réclamations dont il 
est saisi. Il propose une solution appelée « recommandation ». Si ce service concerné du 
ministère n’accepte pas la recommandation proposée par le Médiateur, celui-ci peut soumettre 
directement l’affaire au ministre qui décidera de la suite à donner. 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
Comment adresser sa réclamation et dans quels délais le Médiateur y 
répond-il  ? 
 
 
Aucun formalisme particulier n’est nécessaire pour saisir le Médiateur. 
 
On peut adresser sa réclamation par lettre simple à :  
 

Monsieur le Médiateur du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, 
Télédoc 215, 

139 rue de Bercy, 
75572 Paris Cedex . 

 
 

 
 

Désormais la saisine "en ligne" est possible  
sur le site www.minefi.gouv.fr .  

 
L’ accès direct aux formulaires et leur transmission  

par voie électronique est réalisable en moins de 6 clics. 
 
 
 
 
Dans tous les cas un accusé de réception de la demande est envoyé à l’usager. Toutefois la 
réclamation n’a pas d’effet suspensif aussi le Médiateur s’efforce d’aboutir dans les délais les 
plus courts et sa réponse est d’autant plus rapide que l’affaire est simple. En 2003, 51% des 
réclamations ont été traitées en moins d’un mois et 83% en moins de trois mois.  
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